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Élections départementales  des 20 et 27 juin 2021
Canton de Saint-Junien

Nos premières propositions
Pour un département écologique !

Environnement : agir tant qu’il est temps
l  Il faut poursuivre l’isolation thermique des bâtiments départementaux pour réaliser des économies 

d’énergie.
l Nous proposons de mettre à profit les toitures des bâtiments du Département pour réduire les 

émissions de CO2 en utilisant l’énergie solaire ou en végétalisant les toitures mal orientées afin d’absorber 
les émissions de gaz à effet de serre.

l  Nous voulons développer dans notre département le label bas carbone en aidant à construire et à 
financer des projets qui permettent de réduire les émissions de gaz à effet de serre en allant au-delà 
de la réglementation en vigueur et de la pratique courante.

l  Nous défendrons la réalisation d’un schéma départemental des espaces naturels sensibles pour 
les protéger et les valoriser et évaluerons l’impact de cet outil (suivi d’espèces, etc.).

Remplaçants

energie-citoyenne@laposte.net

06.46.66.24.97

Contactez-nous 
et suivez-nous !



   

Aménagement du territoire  : circuler  
en toute sécurité
l Nous  soutenons la création d’un nouveau pont sur la Vienne à Saint-

Junien, en associant les habitants à la réflexion sur le contenu du projet (choix de 
l’emplacement, architecture…). 

l Nous lancerons une concertation avec tous les acteurs (usagers, clubs, 
collectivités, entreprises, etc.) pour adopter un « plan vélo »  : développement de 
voies vertes, de pistes cyclables et de véloroutes sécurisées sur l’ensemble du 
territoire.

l   Nous nous opposerons à toute vente de chemins départementaux ou racheter 
des parcelles pour maintenir une cohérence dans les itinéraires de mobilités douces.

Agriculture  : valoriser les bons produits 
de chez nous !
 l   Nous souhaitons faciliter une alimentation saine et issue de circuits courts dans 

toutes les structures départementales (EHPAD, collèges, etc.), en accompagnant les 
agriculteurs locaux dans une démarche de conversion vers l’agriculture biologique 
(contractualisation).

l   Pour promouvoir nos produits, nous proposons de créer un label « production agricole 87 » s’appuyant sur 
une charte qualité définie en collaboration avec les acteurs de l’agriculture et de la santé.

l  Le bilan de la mise en place des sacs rouges transparents 
pour les ordures ménagères n’est pas satisfaisant et le  
dispositif des éco-points, endroits toujours sales, n’est pas 
efficace.
l Il faut absolument repenser la gestion globale des  

déchets (ménagers et recyclables), du ramassage au  
traitement, en associant les différents acteurs pour mettre 
en en place un système efficace et satisfaisant pour les  
utilisateurs !
l À quand le ramassage à domicile des déchets  

recyclables qui se fait déjà ailleurs ?
l Nous proposons de mettre à disposition, dans nos  

villages, centres-bourgs et centres-villes, des points de 
compostage collectifs pour réduire drastiquement le 
volume global des déchets et offrir le compost aux  
habitants : c’est écologique et économique !
l Il nous paraît indispensable de promouvoir les  

produits réutilisables auprès des services départemen-
taux ou des associations partenaires, en proposant des 
kits zéro déchet.

 

Gestion des déchets : tout revoir !


